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RÉGIONALISATION DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE  

Un conseil d’administration est mis 
en place 
 
 
 MANIWAKI, 26 août 2003- Pour gérer le nouveau service régional en 
formation professionnelle en Outaouais, un conseil d’administration a été formé et a 
tenu sa première rencontre le 12 août dernier. 

Ce conseil d’administration a été institué par les quatre commissions scolaires 
francophones de l’Outaouais, soit la Commission scolaire des Draveurs, la Commission 
scolaire des Hauts-Bois-de-l’Outaouais, la Commission scolaire des Portages de 
l’Outaouais et la Commission scolaire au Cœur des Vallées. La régionalisation a pour but 
de permettre aux commissions scolaires concernées de mettre en commun leurs 
ressources pour bonifier la formation professionnelle en Outaouais. Il s’agissait de l’une 
des recommandations du rapport Schneider, déposé il y a un peu plus d’un an. 

 Le conseil d’administration est composé des quatre présidents et présidentes des 
commissions scolaires impliquées, ainsi que des quatre directeurs généraux et directrices 
générales. Il inclus aussi M. Richard Champagne, nouvellement nommé au poste de 
directeur du service régional. 

Lors de sa rencontre du 12 août, Mme Christine Émond Lapointe (présidente de la 
CSD) a été nommée présidente du nouveau service. Aussi, Mme Lucie Lafleur (directrice 
générale de la CSPO) a été nommée vice-présidente et responsable de la supervision de la 
gestion du service régional. 

 La création de ce service régional est le fruit d’une concertation entre le ministère 
de l’Éducation, les collèges, le Conseil régional de développement de l’Outaouais, 
Emploi-Québec, la Table d’éducation de l’Outaouais, le ministère des Régions et les 
commissions scolaires. Le but premier du service régional en formation professionnelle 



est d’améliorer l’offre de formation et de rehausser le taux de réussite des élèves, afin de 
mieux répondre aux besoins du marché du travail, tant en ville qu’en région. 
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